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Thème : Techniques liquidatives des régimes matrimoniaux  
  

  
I. – LE REGIME DE LA COMMUNAUTE LEGALE   

 La date de dissolution de la communauté   
1. Les récompenses  

Eclairage sur les derniers arrêts concernant les cas de récompenses et leurs modalités de calcul :  
(le travail en industrie ; l’encaissement des sommes propres ; l’articulation des dispositions de l’article 
1469 du Code civil)  

2. L’actif de communauté  
Regard critique sur la jurisprudence récente relative à la nature commune ou propre de certains actifs :  
(les produits de retraite complémentaire, les stock-options, les droits sociaux non négociables, l’indemnité 
de licenciement)  

3. Les comptes d’indivision  
Eclairage sur les comptes d’indivision post-communautaires :  
(L’indemnité pour jouissance privative, Le règlement de l’emprunt relatif au logement familial par l’un des 
époux)  

 
II. – LE REGIME DE LA SEPARATION DE BIENS   

Synthèse sur la jurisprudence abondante relative au contentieux des créances entre époux :  
- Quel est le sort réservé aux demandes de remboursement formulées par l’époux solvens au regard de 

son obligation contributive ?   
- Dans quelle mesure, l’époux solvens peut-il se voir opposer la qualification de libéralité ?   
- De la nécessité d’articuler la demande de créance entre époux et la question de la prestation 

compensatoire   
 

III. – LE REGIME DE LA PARTICIPATION AUX ACQUETS  

- Le calcul de la créance de participation  
- De la nécessité d’articuler la liquidation du régime participatiste et la question de la prestation 

compensatoire   
  

 

 

Intervenant : Maître Stéphane DAVID,  Notaire, Expert de Justice  
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